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Arrêté n° 2023-9680 du 06 juillet 2023 portant prescription de l'élaboration d'un plan de prévention du
risque d’inondation sur les vallées de l'Aire, de l'Ezrule, de la Cousances, de la Vadelaincourt et de la
Buante pour les communes d'Aubréville, d'Autrécourt-sur-Aire, de Baudrémont, de Beausite, de Brabant-
en-Argonne,  de Chaumont-sur-Aire,  de Cheppy,  de  Clermont-en-Argonne,  de Courcelles-sur-Aire,  de
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Blercourt, de Nubécourt, de Pierrefitte-sur-Aire, de Raival, de Rarécourt, de Récicourt, des Souhesmes-
Rampont, de Vadelaincourt, de Varennes-en-Argonne, de Ville-sur-Cousances.

Arrêté  n°  2023-9681-DDT-SEA  du  5  juin  2023  portant  désignation  d’un  expert  indépendant  pour
participer à la mission d’expertise diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des
pertes de récoltes en arboriculture au titre de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale.

Arrêté  n°  2023-9682-DDT-SEA du 11  juillet  2023 portant  désignation  d’un  expert  indépendant  pour
participer à la mission d’expertise diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des
pertes de récoltes en arboriculture au titre de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale.

Arrêté portant approbation du plan de prévention des risques technologiques (PPRT) autour du dépôt
de munitions du Rozelier exploité par l’établissement principal des munitions Champagne-Lorraine sur
les  communes  de  Belrupt-en-Verdunois,  Châtillon-sous-les-Côtes,  Haudiomont,  Moulainville  et
Sommedieue (Meuse).



SERVICES DÉCONCENTRÉS DE L'ÉTAT

DÉLÉGATION TERRITORIALE DE LA MEUSE –
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ GRAND EST

Décision tarifaire n° 9120-2023-0535 portant fixation du forfait global de soins pour 2023 de l’EHPAD
d'ARGONNE – 550000079.

Décision tarifaire n° 9104-2023-0536 portant fixation pour 2023 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de CIAS BAR LE
DUC - SUD MEUSE – 550006886.

Pour les Établissements et Services suivants EHPAD LA SAPINIÈRE – 550003602.
Résidence autonomie les COQUILLOTTES – 550003701.
SSIAD DE BAR LE DUC – 550003883. 

Décision  Tarifaire  n°  9098-2023-0541  portant  fixation  du  forfait  global  de  soins  pour  2023  de  La
Résidence Les Mélèzes – Bar Le Duc 550005615.

Décision tarifaire n° 9106-2023-0542 portant fixation du forfait global de soins pour 2023 de l’EHPAD
VICTOR BONAL – BOULIGNY – 550003594. 

Décision tarifaire n° 9114-2023-0543 portant fixation du forfait global de soins pour 2023 de ‘l’EHPAD
"EUGENIE" DUN SUR MEUSE 550002216. 

Décision tarifaire n° 9112-2023-0544 portant fixation pour 2023 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de maison de
retraite d'ETAIN – 550000368. 

Pour Les Établissements Et Services Suivants 
EHPAD LATAYE – ETAIN - 550002224

Décision tarifaire n°9110-2023-0545 portant fixation du forfait global de soins pour 2023 de l’L’EHPAD
SAINT CHARLES GONDRECOURT – 550002232. 
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Décision Tarifaire N°9096-2023-0547 portant fixation du forfait global de soins pour 2023 de l’ EHPAD
MULTISITES LES EAUX VIVES – 550006357. 

Décision tarifaire n°9108-2023-0548 portant fixation du forfait global de soins pour 2023 de l’ehpad de
ligny en barrois – 550002240. 

Décision tarifaire n°9102-2023-0549 portant fixation du forfait global  de soins pour 2023 de résidence
JACQUES BARAT- DUPONT – SOMMEDIEUE – 550003727.

Décision tarifaire n°9094-2023-0550 portant fixation du forfait global de soins pour 2023 de l’EHPAD de
SPINCOURT – 550006829.

Décision tarifaire n°9118-2023-0551 portant fixation du forfait global de soins pour 2023 de l’EHPAD jean
GUILLOT  STENAY -  550000087. 

Décision tarifaire n° 9116-2023-0552 portant fixation pour 2023  du montant et de la répartition de la
dotation  globalisée  commune prévue  au  contrat  pluriannuel  d’objectifs  et  de moyens  de  l’ EHPAD
VALLÉE DE LA MEUSE – 550007231. 

pour les établissements et services suivants 



EHPAD VALLÉE DE LA MEUSE - 550000210
SSIAD DE LA VALLÉE DE LA MEUSE - 550003289
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